Chère cliente, cher client,
Depuis le 1er septembre 2010,  la loi a supprimé la possibilité pour une banque dans le cadre d’un crédit immobilier d’imposer l’adhésion au contrat groupe d’assurance emprunteur qu’elle propose. 

La loi met fin ainsi à un rapport de force déséquilibré entre préteurs et emprunteurs et vous offre, à vous clients, une opportunité de faire baisser les coûts d’assurance de votre crédit. 
Désormais lorsque l’emprunteur sollicite une délégation d’assurance, la banque ne peut lui refuser cette liberté que si le contrat apporté ne présente pas un niveau de garantie équivalent au contrat qu’elle commercialise. 

Pour renforcer votre liberté, la loi interdit également à la banque d’augmenter le taux d’intérêt du crédit immobilier en contre partie de son acceptation de la délégation. 

Si vous menez actuellement un projet d’investissement immobilier, n’hésitez pas à nous contacter.

Vous est-il possible de un contrat groupe en cours de crédit ?
Oui, tout comme le banquier ne peut imposer son assurance emprunteur groupe au moment de la souscription du crédit immobilier, il ne pourra imposer au consommateur son maintien ultérieur. 

La banque pourra toutefois s’opposer à la modification de l’assurance si elle justifie que les garanties ne sont pas équivalentes aux garanties du contrat qu’elle commercialise.  

 

Profitez à nous demander un tarif d'assurance lors d'une renégociation de vos prêts.

Pensez aussi qu'une assurance de prêt peut se souscrire sur TOUS Types de prêts, et pas seulement des prêts immobilier. 
  

Les plus de la Garantie Emprunteur Generali :
- tarif en fonction de votre âge et de votre profession

- tarif en fonction du capital à assurer, ce qui signifie qu'il sera dégressif au fil des années

- des garanties forfaitaires, c'est à dire que vous n'aurez pas à justifier d'une perte de revenus pour avoir la prise en charge de vos mensualités de prêt

- des garanties qui se cumulent lors d'une souscription conjointe, 

- tarif garanti contractuellement sur toute la durée du contrat

 

 

Avec nos plus sincères remerciements pour avoir pris quelques minutes pour la lecture de ce mail. 
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